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1- FICHE SIGNALETIQUE DU PROJET 

Titre du projet: Améliorer la sauvegarde et la protection des 
enfants handicapés au Burkina Faso et au Togo

Pays de mise en œuvre : Burkina Faso et Togo
Région / lieu(x) de mise en œuvre : 12 RÉGIONS (SAUF SAHEL), 17 OP, avec un accent sur le 

GRAND OUEST BURKINA (07 OP)
5 RÉGIONS, 15 OP et Associations membres au Togo], 
avec un accent sur les 8 OP avec un CDI

Date de début et de fin du projet : Janvier 2024 - décembre 2025
Nombre de partenaires de mise en 
œuvre du projet :

2 Organisations Partenaires Stratégiques (OPS)
17 OP au Burkina Faso 
15 organisations (OP et OPH) au Togo 

Nombre total d'enfants et de jeunes 
handicapés directement atteints à la 
fin de la période du projet :

500 au Burkina Faso
375 au Togo

Budget total du projet (en euros) : 300.000 euro (2 ans 75.000 euro par pays)
Contribution financière demandé à la 
FL (en euros): 300.000 euro
Contribution financière d'autres 
donateurs (en euros) :

à rechercher, notamment pour le domaine de la 
protection



II QUELQUES ÉLÉMENTS DU CONTEXTE DE LA PROTECTION DE L’ENFANT AU 
BURKINA Faso

Une situation de la protection des enfants préoccupante. 

Les données du dernier recensement de la population 2019 estiment que:

 au sein de la population totale, les enfants de moins de 15 ans
représentent 45,3%

 les jeunes de 15-34 ans, 32,6%. Le nombre des enfants de moins de 5 ans
(3 319 064), représente 16,2% de l’ensemble de la population du pays,
(source rapport définitif du RGPH 2019-INSD Burkina)

Les enfants constituent un groupe particulièrement vulnérable, du fait de
leur exposition accrue à diverses formes de violations de leurs droits parmi
lesquelles on peut retenir:

 Le non enregistrement systématique de tous les enfants à l’état civil

 Plus des 2/5 des enfants âgés de 5 à 17 ans sont économiquement
actifs majoritairement dans trois secteurs : le travail domestique,
l’agriculture (surtout au sein des champs de coton), les sites d’orpaillage
artisanal et les mines .



II QUELQUES ÉLÉMENTS DU CONTEXTE DE LA PROTECTION DE L’ENFANT AU 
BURKINA FASO

 Une étude nationale sur les violences et les abus contre les enfants 

(MASSN 2018) cible quatre types de violences envers les enfants 

 Les violences physiques, qui représentent 83,6% ; les violences verbales 

(63,9%) ; les violences psychologiques (18,7%) et les violences sexuelles 
(16,7%). 

 Les enfants subissent des violences au sein de leur famille (86,6%), à 
l’école (53,8%), dans la communauté (37,6%), dans la rue (33,4%), sur 

leur lieu de travail (16,5%) et dans les foyers coraniques (8,4%).

Certaines pratiques traditionnelles comme l’excision des filles, le 
mariage précoce ou forcé et des avortements non professionnels 
augmentent aussi l’insécurité au niveau des filles. 



II QUELQUES ÉLÉMENTS DU CONTEXTE DE LA PROTECTION DE L’ENFANT 
AU BURKINA FASO

✓ Un contexte sociopolitique et sécuritaire qui complique la situation
pour la protection des enfants

Avec le contexte sociopolitique et sécuritaire actuel du pays, la situation
de la protection de l’enfance est encore plus compliquée avec les
attaques terroristes. Initialement les attaques visaient des cibles militaires
et les symboles de l’Etat mais actuellement touchent les populations
civiles occasionnant des déplacements massifs de populations.

Sur environ 2M , 52% des PDI sont des enfants, Ces enfants sont exposés
à plusieurs risques de protection dont notamment la séparation familiale;
la violence sexiste; la déscolarisation; la détresse psychosociale, ainsi
qu’au risque élevé d’agression sexuelle, de mariage d’enfants et
d’exploitations dans les pires formes de travail ; de recrutement par des
parties au conflit.



✓ Un cadre législatif de la protection de l’enfance fourni mais non appliqué

Le Burkina Faso a ratifié les principales conventions internationales

relatives à l’enfant,- la Convention des Droits de l’Enfant (CDE) et ses
protocoles facultatifs, ainsi que les différentes conventions sur la traite des

enfants et sur les pires formes de travail des enfants.

Au plan interne, existence d’ un système national de protection de
l’enfant diverses lois, décrets, règlements et autres normes adoptées par

les autorités habilitées à légiférer en matière de protection de l’enfant.

.

II QUELQUES ÉLÉMENTS DU CONTEXTE DE LA PROTECTION DE L’ENFANT AU
BURKINA FASO



✓ Un cadre législatif de la protection de l’enfance fourni mais non appliqué

La mise en œuvre des actions en matière de protection de l’enfant sont

coordonnées par le ministère en charge de l’Action sociale.

A ces côtés on retrouve les acteurs de la sécurité (police, gendarmerie),

les acteurs judiciaires (ministère et service de la justice), les autres
départements ministériels (santé, éducation, jeunesse, emploi, insertion

professionnelle).

Aux côtés de ces acteurs gouvernementaux on retrouve des ONG et

agences des Nations Unies, les OSC et associations intervenants auprès
des jeunes et enfants, les réseaux de protection de l’enfant et

communautaires et les acteurs communautaires.

II QUELQUES ÉLÉMENTS DU CONTEXTE DE LA PROTECTION DE L’ENFANT AU
BURKINA FASO



III HANDICAP ET PROTECTION DES ENFANTS AU BURKINA FASO

La situation des enfants en situation de handicap est encore plus délétère
que pour les enfants non-handicapés. Au Burkina le handicap demeure

une source de discrimination à l’égard des enfants.

Avec la crise sécuritaire les enfants en situation de handicap sont encore 
plus fragilisés parce que plus vulnérables lors des déplacements et 
faiblement pris en compte dans les dispositifs d’intervention d’urgence ou 

les réponses humanitaires qui sont apportés au PDI,

.  

✓ Des discriminations, violations et abus encore criardes à l’égard des 

Enfants en Situation de Handicap



III HANDICAP ET PROTECTION DES ENFANTS AU BURKINA FASO

✓ Quelques réalités en lien avec la protection des Enfants en Situation de 

Handicap

 L’application des textes juridiques favorables aux enfants handicapés n’est 

pas effective. Ce qui fait que le quotidien des personnes handicapées 
notamment les enfants handicapés n’est pas véritablement impacté;

 Il manque de données statistiques spécifiques désagrégées sur les enfants
handicapés même au niveau du service technique de l’Etat en charge de la
protection de l’enfant. Cet état de fait, ne favorise pas l’inclusion et la

réalisation effective des droits des enfants handicapés ;

 Les acteurs de protection de l’enfant méconnaissent les spécificités de la 

prise en charge des enfants handicapés ;

 Les mécanismes de protection de l’enfant ne prennent pas en compte les 
spécificités de la prise en charge des enfants handicapés.  



III- LES OBJECTIFS ET RÉSULTATS ATTENDUS DU PROJET 

Objectifs spécifiques

1. Toutes les organisations partenaires (OPS et OP) au Burkina Faso et au
Togo ont une politique de sauvegarde des enfants, qui est mise en œuvre

à travers des procédures et processus organisationnels ainsi que dans les
programmes en faveur des enfants handicapés (Sauvegarde).

2. Les mécanismes communautaires de protection de l'enfance sont
renforcés et accessibles aux enfants handicapés (Protection).

OBJECTIF GÉNÉRAL: Contribuer à mieux Prévenir, reconnaître et répondre

efficacement à la violence et aux abus faits aux enfants handicapés au sein
des organisations et de la société



STRATÉGIE / APPROCHE DU PROJET 1/2

L’action est portée par les ODDS et sera mise en œuvre avec la

collaboration les

17 Organisations partenaires et les structures étatiques chargées de la

protection de l’enfant.

✓ 07 OP du grand Ouest pour les aspects de sauvegarde et de 
protection

✓ 10 OP pour les éléments de sauvegarde seulement



STRATÉGIE / APPROCHES DU PROJET  2/2 

Ce projet met en complémentarité les deux niveaux de la protection de

l'enfance:

 le niveau ‘sauvegarde’ pour une protection institutionnelle au sein des OP et

des OPS pour faire en sorte de mettre en place les mesures nécessaires pour
prévenir et/ou répondre efficacement aux situations d’abus dans le cadre

de ses intervention auprès des ESH;

✓ le niveau ‘protection’ avec des actions entrant dans le cadre du

renforcement des mécanismes de protection de l'enfant existant afin qu’il
prenne en compte les besoins en protection des ESH dans les zones

d’inventions des organisations engagées.



STRATÉGIE / APPROCHE DU PROJET 

 Les approches consistent en des formations, sensibilisations, informations 

des masses et autres méthodes de conscientisation et de renforcement des 
capacités de l’ensemble des acteurs à responsabiliser, tant au sein des 

organisations, que dans les communautés d’intervention.

 Pour développer/établir/améliorer la sauvegarde des enfants dans les 

organisations, nous suivons les différentes phases: la prévention, 
l'identification, le rapportage et la réponse. 

 Les activités sont classées en fonction de ces quatre phases et y 
contribuent. Les mécanismes de sauvegarde des enfants des organisations 

devront d’abord être mis en place avant de travailler à l'amélioration et à 
l'accès à un système de protection de l'enfance. 

 Idéalement, les mêmes phases devraient être suivies lors de l'amélioration 
du système de protection de l'enfance.



Quelques Défis dans la mise en œuvre du projet

 Réussir la coordination des actions au niveau des OP pour la production de 

résultats probant en matière de sauvegarde et de protection de l’enfant. 

 Réussir la partage d’expérience et des bonnes pratiques de protection de 

l’enfant au niveau du réseau des organisations partenaires

 Réussir l’implication des enfants handicapés dans le signalement / la 
dénonciation des cas de violences et d’abus



QUESTION DE DISCUSSION 

Comment utiliser les mécanismes traditionnels

de protection de l'enfance existants au niveau
communautaire pour mieux protéger les

enfants handicapés ?
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